
 

 

FICHE DE RENSEIGNEMENTS NOMINATIFS EXPERIMENTATEURS  
 

Intervention en zone réglementée 
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Service de Protection contre les Rayonnements  
 

SPR 404 
 

 

Cette feuille concerne les expérimentateurs extérieurs devant intervenir en zone réglementée 
 

Elle doit être dûment remplie en lettres majuscules avec l’accord des personnes concernées et retournée au Service Accueil Relations Internationales du GANIL au moins 15 
jours avant le début de l’intervention ou de l’expérience. Tout retard ou renseignements incomplets entraîneront une non habilitation pour les personnes concernées. Les 
renseignements, ainsi collectés, sont entrés dans une base de données. Les personnes concernées peuvent y avoir accès sur demande auprès du SPR. 
Nota : Les colonnes grisées ne seront remplies que si l’intervenant accède en zone contrôlée (ZC) 

A- Date de l’intervention 
         Arrivée sur le site du GANIL le   ________________                                                Départ du site le     _________________      
        

B- Renseignements nominatifs 
Conforme article 27 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 (Loi relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés) 

 

NOM 

 

PRENOM 

 

DATE DE 

NAISSANCE 

 

LIEU DE 

NAISSANCE 

 

(si ZC) 

 

N° SECURITE SOCIALE 

(15 CHIFFRES) 

(si ZC) 

 

NATIONALITE 

 

 

(si ZC) 

 

Cat.. 

A ou  B  

 

 

EMPLOYEUR 

(SITE) 

 

N° SIRET DE 

L’EMPLOYEUR 

 

(si ZC) 

 

STATUT  

DANS L’ENTREPRISE 

(CDI, CDD, ETU…) 

(si ZC) 

 

ZONE 

ZC  et/ou ZS  

           

           

           

           

           

           

           

           

Nom du correspondant :             Date : 

Fonction dans l’entreprise : 

Coordonnées :               Signature : 


